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CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE MONDIALE DU RÉFUGIÉ 2020
& SORTIE DU 20ÈME ÉTAT DES LIEUX DE L’ASILE EN FRANCE ET EN EUROPE

Tous concernés, tous solidaires avec les réfugiés !
Le 20 juin, les Nations unies célèbrent la Journée mondiale du réfugié. Cette année, restrictions sanitaires obligent, Fo-
rum réfugiés-Cosi ne pourra pas organiser sa traditionnelle Marche des parapluies à Lyon. Celle-ci sera remplacée, du 15 
au 20 juin, par une campagne de sensibilisation et par des événements sur notre site internet.
Le 20 juin sera également publiée le 20ème État des lieux de l’asile en France et en Europe. Enrichi de la contribution d’ex-
perts, chercheurs, photographes, dessinateurs et écrivains, préfacée par Filippo Grandi, Haut-commissaire des Nations 
unies pour les réfugiés, cette édition spéciale associa au rapport annuel un bilan de 20 ans d’asile et un regard prospectif 
sur l’avenir du droit d’asile.

EN 2019 :
80 millions de personnes en situation de 

déplacement forcé.

721 000 d’entre elles ont déposé une demande 
d’asile en Europe, dont 132 500 en France.

46 200 personnes ont obtenu une protection 
internationale en France.

CONTINUER D’AGIR POUR PROTÉGER LES 
RÉFUGIÉS

Alors que nous traversions déjà une période de repli 
sur soi, la crise du Covid-19 a entraîné la fermeture 
des frontières des pays de l’Union européenne et a 
considérablement restreint l’accès au droit fondamental 
de demander l’asile. Pourtant, cette crise ne stoppe ni 
la guerre, ni les persécutions qui poussent chaque jour 
des milliers de personnes sur la route de l’exil.

DU 15 AU 20 JUIN rendez-vous sur www.forumrefugies.org

LUTTER CONTRE LES PRÉJUGÉS DONT SONT VICTIMES LES RÉFUGIÉS | PROTÉGER ET DÉFENDRE CEUX QUI 
ONT DÛ FUIR LEUR PAYS | BILAN 2000-2020 DE L’ASILE EN FRANCE ET EN EUROPE ET PERSPECTIVES

À l’occasion de la publication de la 20ème édition de l’État des lieux de l’asile en France et en Europe*, nous aborderons 
chaque jour du 15 au 20 juin un des thèmes traités, sous la forme de vidéos, témoignages, visioconférence, quiz et 
autres activités, à découvrir sur notre site internet et sur les réseaux sociaux.

Quelques temps forts...

JEUDI 18 JUIN  Visio-conférence « L’asile en France et en Europe - 2000-2020 état des lieux et perspectives »
Avec plusieurs contributeurs du rapport : Pascal BRICE, ancien Directeur général de l’OFPRA - Laura CALABRESE, 
Enseignante-chercheuse à l’Université libre de Bruxelles (ULB) - Laurent DELBOS, Responsable du plaidoyer à 
Forum réfugiés-Cosi - Béatrice GIBLIN, Géographe, directrice de la revue Hérodote, fondatrice de l’Institut français de 
géopolitique (Université Paris VIII) - Yves PASCOUAU, Directeur des programmes Europe de Res publica - Matthieu 
TARDIS, Chercheur à l’IFRI - Bérangère TAXIL, Professeure de droit international à l’Université d’Angers - Catherine 
WOOLARD, Secrétaire générale du Conseil européen pour les réfugiés et les exilés (ECRE).
Animation : Jean-François PLOQUIN, Directeur général de Forum réfugiés-Cosi.
Inscription sur www.forumrefugies.org

SAMEDI 20 JUIN

Journée mondiale du réfugié : diffusion de films et d’images de réfugiés, d’équipes de l’association et de partenaires, 
autour du désormais bien connu parapluie blanc « Protégeons les réfugiés ! ». Témoignages de réfugiés qui se sont 
mobilisés pendant la crise sanitaire du Covid-19 pour venir en aide aux plus vulnérables.

Sortie officielle de la 20ème édition de « L’asile en France et en Europe - 2000-2020, état des lieux et perspectives ».

En vente à 20€ sur www.forumrefugies.org

Pré-vente à tarif préférentiel jusqu’au 20 juin.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

CONTACT PRESSE : Capucine Brochier | cbrochier@forumrefugies.org | 06 01 64 51 34

* Voir présentation page suivante

http://www.forumrefugies.org
http://www.forumrefugies.org
https://www.forumrefugies.org/j-achete-solidaire/20eme-etat-des-lieux-asile-en-france-et-en-europe
mailto:cbrochier%40forumrefugies.org?subject=
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Forum réfugiés-Cosi 
publie chaque année 
depuis 2001 un rapport 
dressant un état des lieux 
de l’asile. S’attachant aux 
faits et aux thèmes les 
plus significatifs tant en 
France qu’en Europe, 
il décrit et analyse les 
modalités d’accueil des 
personnes qui fuient 
leur pays, les moyens 
qui y sont affectés et 
le niveau de protection 
qui leur est accordé. Il 

propose également un aperçu de la situation géopolitique 
de certaines régions du monde d’où sont originaires un 
nombre important de demandeurs d’asile. Ce rapport 
s’adresse aux spécialistes comme au public sensibilisé à 
la question de l’asile et à la protection des réfugiés. 

En cette année 2020, nous publions la 20ème édition 
de cet ouvrage. À cette occasion nous avons conçu 
une édition spéciale permettant à la fois de dresser un 
bilan de 20 ans d’asile, de faire un état de lieux de la 
situation actuelle, et de s’interroger sur l’avenir de ce 
droit fondamental. Plusieurs experts de haut niveau ont 
contribué à cette édition exceptionnelle, préfacée par le 
Haut-commissaire des Nations unies pour les réfugiés, 
Filippo Grandi. 

La première partie consacrée au bilan de vingt ans 
d’asile s’ouvre sur un panorama statistique permettant 
de visualiser les variations de la demande d’asile et de la 
protection accordée, à l’échelle française et européenne. 
Julien Boucher, directeur général de l’OFPRA, décrit 
ensuite l’évolution de l’activité de l’Office pendant cette 
période. Matthieu Tardis, chercheur à l’IFRI, analyse 
l’évolution du dispositif national d’accueil sous les 
présidences de Jacques Chirac, Nicolas Sarkozy, François 
Hollande et Emmanuel Macron. Les politiques d’asile en 
Europe sont étudiées par Yves Pascouau, directeur des 
programmes Europe de l’association Res Publica. Cette 
partie s’achève par la contribution de Laura Calabrese, 
enseignante-chercheuse en sciences de l’information et 
de la communication, qui porte un regard sur l’évolution 
des discours politiques et médiatiques autour du droit 
d’asile. 
La deuxième partie dresse un état des lieux du droit d’asile 
aujourd’hui, rédigé en grande partie par les salariés de 
Forum réfugiés-Cosi. Un panorama des déplacements 
forcés à l’échelle internationale précède plusieurs 
contributions d’experts (Akram Kachee, Corentin Cohen, 
Marie Allegret, Olivier Peyroux) visant à décrire la 
situation dans quelques pays d’origine des réfugiés : 

Syrie, Venezuela, Nigéria, Mali, et Albanie. Un chapitre 
est ensuite consacré à l’asile en Europe, permettant 
d’analyser l’évolution des demandes et des protections, 
et d’étudier les réponses de l’Union européenne et des 
États membres concernant l’accès au territoire européen 
ou encore l’établissement d’un régime d’asile européen 
commun. En France, la mise en œuvre du droit d’asile est 
décryptée à travers l’ensemble du parcours : entrée dans 
la procédure, instruction des demandes d’asile, accueil 
des demandeurs d’asile, intégration des bénéficiaires 
d’une protection internationale. Lou Einhorn et Vincent 
Tremblay, de l’observatoire Orspere-Samadarra, abordent 
l’enjeu de l’accès à la santé mentale des réfugiés. Ce 
chapitre est ponctué de plusieurs données inédites, sur 
le premier accueil, l’hébergement des demandeurs d’asile 
ou encore la réinstallation. Les principales jurisprudences 
relatives à l’asile, en France comme en Europe, figurent 
également dans cette partie. 
La troisième et dernière partie vise à s’interroger sur 
l’avenir de la protection internationale. Béatrice Giblin, 
géographe, directrice de la revue Hérodote, dresse un 
état des lieux des conflits actuels et apporte des éléments 
de réflexion sur leur persistance dans les années à venir. 
L’avenir des politiques d’asile en France est abordé par 
Pascal Brice, ancien directeur général de l’OFPRA, tandis 
que Catherine Woollard, secrétaire générale du Conseil 
européen pour les réfugiés et les exilés (ECRE) porte 
un regard sur les perspectives à l’échelle européenne. 
L’ouvrage s’achève par des réflexions autour des déplacés 
environnementaux, qui ne disposent d’aucun cadre 
protecteur aujourd’hui. François Gemenne, chercheur 
et enseignant, rappelle l’ampleur et l’actualité de ces 
déplacements, tandis que Bérangère Taxil, professeure 
de droit international, s’interroge sur les perspectives 
juridiques autour de cette problématique, dans une 
contribution réalisée avec l’aide d’Élise Rouillé et Sarah 
Leclerc qui travaillent sur ces sujets à l’Université 
d’Angers. 
Cette 20ème édition de L’asile en France et en Europe est 
également marquée par la participation de nombreux 
artistes. L’ouvrage est ponctué des contributions de 
Caroline Lunoir, écrivaine qui propose une nouvelle inédite 
autour de la traversée de la Méditerranée, et s’achève par 
la Déclaration des poètes de Patrick Chamoiseau, écrivain 
lauréat du prix Goncourt. La couverture et les différentes 
parties sont illustrées par des photographies de Reza, 
photographe mondialement connu. Grâce à l’appui du 
Musée national de l’histoire de l’immigration, l’ensemble 
de l’ouvrage bénéficie par ailleurs des contributions de 
prestigieux dessinateurs, peintres ou photographes : 
Plantu, Pascale Consigny, Bruno Fert, et Ad Van Denderen. 
Une impression de qualité achève de faire de cette 20ème 
édition un livre évènement, pour les spécialistes du sujet 
comme pour toute personne sensibilisée à la question de 
l’asile et à la protection des réfugiés. 

Préface de Filippo Grandi, 
Haut-commissaire des Nations unies pour les réfugiés

L’ASILE EN FRANCE 
ET EN EUROPE

2000 -2020
État des lieux et perspectives

© REZA

20ème
édition

L’asile en France et en Europe
2000-2020 : État des lieux & perspectives
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L’évolution de l’Europe de l’asile, une ambition contrariée
L’impulsion de Tampere Yves Pascouau, Directeur des programmes Europe, 

Res PublicaLe tournant de la crise
Médias et asile, une histoire d’images et de discours

Crise migratoire, crise de l’asile

Laura Calabrese, Enseignante-chercheuse en Sciences de 
l’information et de la communication, Université libre de Bruxelles
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Le Nigéria et les transformations de la traite
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La traite nigériane et ses reconfigurations
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Les crises maliennes Marie Allegret, Experte en gestion civile des crises et transitions 
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Que cachent les demandes d’asile en provenance d’Albanie ? Olivier Peyroux, Sociologue
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à Malte, durcissement des conditions d’accueil



5

En Grèce, une situation alarmante
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Chapitre 3. L’asile en France
L’accès à la procédure
Entrée dans la procédure : des situations territoriales diverses

Forum réfugiés-Cosi

L’entrée dans la procédure depuis la SPADA de Mayotte
Crise sanitaire : l’accès à la demande d’asile suspendu depuis plusieurs semaines
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À l’OFPRA, la demande d’asile en hausse de 7%

Une concentration de la demande en Île-de-France qui s’accroît

La demande d’asile outre-mer en forte augmentation

Les demande de réexamen et d’apatridie en baisse
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Le reclassement en procédure normale toujours peu utilisé
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indispensable
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L’accueil des demandeurs d’asile

En 2019, un dispositif national d’accueil en hausse de 14%

Forum réfugiés-Cosi

Des places dédiées aux demandeurs d’asile vulnérables

Une structuration du dispositif national d’accueil qui se poursuit

La fluidité du dispositif national d’accueil en question
L’échange de données SIAO - OFII encadré par le Conseil d’État

En 2020, fin de la dynamique de création de places...
L’accueil directif dans le cadre des pôles régionaux Dublin

... malgré une couverture des besoins qui demeure largement insuffisante
L’ouverture d’un lieu d’hébergement : surmonter les appréhensions

Un accompagnement principalement assuré par les SPADA

Allocation pour demandeurs d’asile : une sous-budgétisation chronique
Une carte de paiement problématique

Accès à la santé des demandeurs d’asile : un recul important en 2020

Mineurs non accompagnés : des dispositifs d’accueil moins sollicités

Une baisse des placements auprès des services d’aide sociale à l’enfance

De nouvelles évolutions du cadre juridique

L’intégration des bénéficiaires d’une protection internationale
Des dispositifs d’intégration qui continuent à se renforcer

Forum réfugiés-Cosi

Des contrats territoriaux d’intégration des réfugiés (CTAIR) pour lever les freins à l’intégration

Une politique d’intégration en recherche de cohérence

Réinstallation : plus de 5 000 personnes accueillies en 2019
2018-2019 : près de 10 000 personnes réinstallées au titre de l’engagement 
européen
2020-2021 : un nouvel engagement d’accueil de 10 000 réinstallés
Bilan des autres programmes de réinstallation
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La mise en oeuvre du programme au niveau national
La déclinaison locale : retour d’expérience dans le Rhône
Le défi de l’accueil de réfugiés vulnérables

Soutenir la santé mentale des bénéficiares de la protection internationale

Lou Einhorn, Psychologue, Vincent Tremblay, Chargé 
d’études en sociologie, Orsperre-Samdarra

Hébergement, accompagnement, accès aux soins : des difficultés qui 
perdurent après l’obtention de la protection internationale
L’obtention de la protection internationale : une période à risque
Des enjeux de santé publique : accueillir, inclure, prendre soin

Troisième partie : Quel avenir pour la protection internationale ?
Conflits et déplacements forcés : quelles perspectives ?
L’engrenage des flux de réfugiés au Moyen-Orient

Béatrice Giblin, Géographe, directrice de la revue Hérodote, 
fondatrice de l’Institut français de géopolitique (Université 
Paris VIII)

Internationalisation du conflit : des réfugiés de plus en plus nombreux
Des guerres civiles sans fin ?
Conclusion
Quel avenir pour le droit d’asile dans l’Union européenne ?
Les scénarios à moyen terme

Catherine Woollard, Secrétaire générale, ECREDavantage d’UE, mais quelle UE ?

Davantage de protection ?

Quel avenir pour la politique d’asile en France ? Pascal Brice, ancien Directeur général (2012-2018), OFPRA

Les migrants ne sont pas des épouvantails pour nous alerter sur les 
risques du changement climatique

François Gemenne, Enseignant, Directeur de l’Observatoire 
Hugo, Science Po Université de Liège

Quelle protection pour les déplacés environnementaux en droit international ?
Le droit d’asile : un droit inadéquat ?

Bérangère Taxil, Professeure de droit international, Élise 
Rouillé, Pilote de la clinique juridique The Lighthouse, 
Sarah Leclerc, Étudiante en Master 2 droit international et 
européen
Université d’Angers

D’abord, la migration environnementale ne relève pas de la persécution mais du désastre
Ensuite, aucun motif environnemental ne rend éligible à une protection internationale
Enfin, le droit d’asile est trop individualiste pour inclure les groupes concernés

Vers un droit international du déplacement environnemental ?
Le processus : humanisation du droit de l’environnement et verdissement des droits de 
l’homme
Actualité et bilan du droit des déplacés environnementaux

Conclusion : faut-il un outil universel contraignant ?

Postface. Déclaration des poètes Patrick Chamoiseau, Ecrivain

Annexes

Bibliograhie
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QUELQUES REPÈRES

LA CONVENTION DE GENÈVE
La France a signé en 1952 et ratifié en 1954 la 
Convention de Genève de 1951 qui définit ainsi 
le statut de réfugié (Art. 1.2.A) : 

« Le terme de réfugié s’appliquera à toute 
personne qui, craignant avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques, se 
trouve hors du pays dont elle a la nationalité et 
qui ne peut, du fait de cette crainte, ou ne veut se 
réclamer de la protection de ce pays. »

L’obtention du statut donne lieu à une carte de 
résident de 10 ans.

LA PROTECTION SUBSIDIAIRE
Suite à la transposition des directives européennes, 
le droit français prévoit depuis 2003 que « le 
bénéfice de la protection subsidiaire est accordé à toute 
personne qui ne remplit pas les conditions pour se voir 
reconnaître la qualité de réfugié [telle que définie par la 
Convention de Genève] et qui établit qu’elle est exposée 
dans son pays à l’une des menaces graves suivantes : la 
peine de mort ; la torture ou des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants ; s’agissant d’un civil, une 
menace grave, directe et individuelle contre sa vie ou sa 
personne en raison d’une violence généralisée résultant 
d’un conflit armé interne ou international ».

L’obtention de la protection subsidiaire ouvre droit 
à une carte de séjour temporaire valable quatre ans.

LA PROCÉDURE DE DEMANDE D’ASILE 

Les personnes accueillies dans le cadre de la demande d’asile sont des personnes qui fuient la guerre ou les persécutions 
et sont en quête de protection internationale. Elles souhaitent ainsi obtenir la protection des autorités françaises. Leur 
demande sera examinée pour établir s’ils peuvent prétendre au statut de réfugié conformément à la Convention de 
Genève ou, le cas échéant, au bénéfice de la protection subsidiaire. 

LE DISPOSITIF NATIONAL D’ACCUEIL 

Le Dispositif national d’accueil (DNA), coordonné et animé par l’OFII (Office français de l’Immigration et de l’Intégration), 
repose à titre principal sur l’offre d’un hébergement avec un accompagnement adapté. Il comprend des Centres d’accueil 
pour demandeurs d’asile (CADA), des dispositifs assimilés pour l’accueil des demandeurs d’asile (PRADHA, HUDA, 
CAO) des Centres provisoires d’hébergement (CPH) des réfugiés 

Les équipes dans les centres d’hébergement assurent un accueil personnalisé des personnes, les soutiennent dans 
leurs démarches administratives afin de veiller au bon déroulement de la procédure de demande d’asile en respectant 
les délais impartis et en les informant sur la réglementation en vigueur et ses conséquences.

47% des demandeurs d’asile étaient hébergés dans un centre 

du Dispositif national d’accueil en 2019.
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DANS LE MONDE  

80,3 millions de personnes en situation de déplacement forcé.

dont 43,9 millions de déplacements internes et 3,9 millions d’apatrides.

Principaux pays d’accueil des réfugiés

20,2 millions
de réfugiés dans le monde

dont

3,6 millions en Turquie
1,4 million au Pakistan
1,3 million en Ouganda
1,1 million en Allemagne
1,1 million au Soudan

DÉFINITIONS

DEMANDEUR D’ASILE : Personne qui a quitté son pays 
d’origine et sollicite une protection auprès d’un autre pays. 
Le demandeur d’asile est dans l’attente de l’instruction de 
sa demande par les instances du pays d’accueil, qui peuvent 
reconnaître son besoin de protection ou le débouter de sa 
demande.

RÉFUGIÉ : Au sens de la Convention de Genève de 1951, est 
éligible au statut de réfugié toute personne qui, craignant 
avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors 
du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut, ou, du fait 
de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays. Au sens juridique un réfugié est donc quelqu’un qui 
dispose d’un statut protecteur attribué par les autorités du 
pays d’accueil au regard de cette définition. Il existe aussi 
une acception non juridique de la notion de réfugié, qui 
désigne – indépendamment des procédures d’asile en cours 
ou à venir – toute personne contrainte à quitter son pays 
d’origine et qui ne peut y rentrer.

MIGRANT : Le terme “migrant” est très général et ne 
renvoie à aucune catégorie juridique ou démographique. Il 
peut désigner toute personne qui quitte son pays pour en 
rejoindre un autre. Il est parfois utilisé pour désigner ceux 
qui feraient ce choix pour des raisons économiques, et il 
est donc préférable d’éviter ce terme pour désigner des 
personnes en situation de déplacement forcé qu’on qualifiera 
plutôt de réfugiés.

SANS PAPIER : Étranger en situation irrégulière sur le 
territoire d’un État, c’est-à-dire ne disposant pas des 
documents exigés pour permettre son séjour dans cet État 
(visa, titre de séjour, carte de résident etc.). Il est important 
de distinguer l’entrée irrégulière et le séjour irrégulier. 
Une personne qui fuit la persécution peut se présenter à la 
frontière d’un pays sans disposer des documents de voyage 
nécessaires et se faire interpeller pour entrée irrégulière, 
mais s’il demande l’asile sa demande de protection doit être 
examinée : il disposera alors du statut de demandeur d’asile, 
qui permet un séjour régulier pendant le temps de l’examen 
de la demande.

CHIFFRES ET DONNÉES CLÉS

Source : HCR

Soudan
1,1 million de personnes

Pakistan
1,4 million de personnes

Turquie
3,6 millions de personnes

Ouganda
1,3 million de
personnes

Allemagne
1,1 million de personnes

2019
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308 583
personnes sous la protection 

de la France fin 2019

dont

244 501 réfugiés

62 561 bénéficiaires de la 
protection subsidiaire

1 525 apatrides

Sources : OFPRA, CNDA, Ministère de l’Intérieur

EN FRANCE

Taux d’accord  OFPRA : 
23,6 %

Taux d’accord CNDA : 
21% %

154 620 demandes d’asile enregistrées dont 46 460 procédures Dublin et 108 160 en procédures normales et accélérées.

132 498 demandes enregistrées dont
123 5354 premières demandes, 8 904 
réexamens et 21 841 mineurs accompagnants

En Préfecture

À l’OFPRA

Taux de protection

82 %

100 %

100 %

31 %

41 %

Principaux pays d’origine des personnes

1. Afghanistan

2. Soudan

3. Syrie

4. Guinée

5. Côte d’Ivoire

6 261

3 974

3 209

1 691

1 560

36 275 décisions positives rendues soit 46 200 personnes protégées

656 920 primo-demandeurs d’asile (en incluant le Royaume-Uni)

Taux de protection***
85 %
54 %
96 %
6 %

43 %
52 %
11 %
4 %

15 %
6 %

10 principaux pays d’origine**
1. Syrie
2. Afghanistan
3. Venezuela
4. Colombie
5. Irak
6. Turquie
7. Pakistan
8. Géorgie
9. Nigéria
10. Albanie

12 %
9 %
7 %
5 %
4 %
4 %
4 %
3 %
3 %
3 %

EN EUROPE*

56%

Taux de protection global

Source : Eurostat

38,6%

* Les chiffres sont calculés sur la base d’une UE à 28 membres en 2019
** primo-demandeurs d’asile originaires de pays tiers ; *** En 1ère instance

dont 51% de réfugiés,
26% de protections subsidiaires,

23% protection sur motifs humanitaires

Taux de protection global

65%
35%

Statut de réfugié

Protection subsidiaire

61%

39%

Protection accordée par l’OFPRA

Protection accordée par la CNDA

Principaux pays d’origine*
1. Afghanistan
2. Guinée
3. Géorgie
4. Albanie
5. Bangladesh

9,0 %
5,9 %
5,7 %
5,5 %
5,4 %

6. Côte d’Ivoire
7. Haïti
8. Nigéria
9. Mali
10. RDC

4,6 %
4,4 %
3,8 %
3,4 %
3,3 %

* Premières demandes hors mineurs accompagnants
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FORUM RÉFUGIÉS-COSI
ACCUEILLIR, PROTÉGER, ACCOMPAGNER, DÉFENDRE

Forum réfugiés-Cosi est une association sans but lucratif qui agit en France pour l’accueil des réfugiés et la défense 
du droit d’asile. Elle intervient dans les pays d’origine des réfugiés pour promouvoir les droits humains, l’état de droit 
et la démocratie. Forum réfugiés-Cosi est doté du statut consultatif spécial auprès de l’ONU.

ACCUEILLIR ET ACCOMPAGNER CEUX QUI ONT DÛ FUIR LEUR PAYS
L’accueil et l’hébergement

Forum réfugiés-Cosi gère sept structures de premier accueil de demandeurs d’asile (SPADA), à Clermont-Ferrand, 
Lyon, Marseille, Montauban, Nice, Toulon et Toulouse. Les demandeurs d’asile y bénéficient d’un accompagnement 
dans l’ouverture des droits et la procédure d’asile. Forum réfugiés-Cosi gère des centres d’hébergement accompagné 
dans huit départements (Allier, Ardèche, Bouches-du-Rhône, Cantal, Corrèze, Puy-de-Dôme, Rhône, Var). L’association 
accompagne par ailleurs dans la procédure d’asile les mineurs isolés étrangers arrivés dans la Métropole de Lyon.

Les mineurs non accompagnés

Forum réfugiés-Cosi assure deux missions auprès des mineurs non accompagnés (MNA) : une mission de mise à l’abri 
et d’évaluation de la minorité des jeunes non accompagnés étrangers au Centre de mise à l’abri et d’évaluation (CMAE), 
et une activité d’information, de conseil et d’accompagnement dans la demande d’asile des MNA.

L’aide à l’intégration

Depuis 2002 dans le Rhône, le programme Accelair offre une prise en charge globale aux bénéficiaires d’une protection 
internationale pour le logement et l’emploi/formation.

La méthode Accelair, ayant fait ses preuves, a essaimé en 2017 dans le Puy-de-Dôme, l’Allier et l’Ain sous la forme 
d’un programme régional d’intégration des réfugiés (PRIR). Depuis 2018, le programme Accelair s’étend également dans 
cinq départements de l’Occitanie.

Forum réfugiés-Cosi met en oeuvre des programmes de réinstallation pour les personnes qui ont déjà obtenu le statut 
de réfugié dans un premier pays d’accueil, notamment des syriens et des personnes venant d’Afrique subsaharienne.

La santé mentale

Tout au long de la procédure d’asile, le centre de santé Essor assure des consultations médicales, des thérapies 
pschologiques, des séances de kinésithérapie, des ateliers d’art-thérapie et des actions de prévention.

ACCOMPAGNER LES ÉTRANGERS EN RÉTENTION
Dans six centres de rétention administrative (Lyon, Marseille, Nice, Nîmes, Perpignan et Sète), les équipes de Forum 
réfugiés-Cosi aident à l’exercice effectif des droits des étrangers retenus.

DÉFENDRE LE DROIT D’ASILE, INFORMER, FORMER
Forum réfugiés-Cosi exerce une action de veille et de plaidoyer en France et en Europe, conduit des projets partenariaux 
à dimension européenne, et met en œuvre des activités de sensibilisation du grand public.
Forum réfugiés-Cosi assure des formations destinées aux professionnels des secteurs publics et privés et aux bénévoles 
du champ de l’asile et des migrations, ainsi qu’à de futurs professionnels de l’action sociale.
Le centre de documentation Floribert Chebeya, ouvert au public, est doté de près de 3 000 références sur la géopolitique, 
les relations internationales, les migrations et les droits de l’Homme.

PROMOUVOIR LES DROITS HUMAINS ET L’ÉTAT DE DROIT
Forum réfugiés-Cosi conduit des missions exploratoires dans les pays d’origine des demandeurs d’asile, et y noue des 
liens avec des organisations de la société civile. Des projets partenariaux sont mis en oeuvre dans plusieurs domaines, 
comme l’accès à la justice des victimes de violence sexuelles (République démocratique du Congo) ou l’accès à la santé 
mentale des réfugiés (Liban). Au Niger, dans le cadre d’un partenariat avec le Haut-Commissariat des Nations unies 
pour les réfugiés, Forum réfugiés-Cosi accompagne des réfugiés dans l’accès, par des voies légales et sûres, à un pays 
d’accueil durable.
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Implantation de Forum réfugiés-Cosi
au 31-12-2019
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